
 MAIRIE - 2, Place de l’église - 44110 SAINT-AUBIN DES CHATEAUX 
Ouverture du secrétariat   02.40.28.47.13 

- vendredi 
- lundi, mardi mercredi, jeudi 

de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30 
de 8 h 30 à 12 h 30 

Courriel mairie@saint-aubin-des-chateaux.fr 
Site Internet www.saint-aubin-des-chateaux.fr 

 

 
La commune de Saint-Aubin-des-Chateaux 

(commune de 1 800 habitants située à 10 minutes de Chateaubriant) 
 

RECRUTE 
 

3 AGENTS RECENSEURS 
 
Descriptif de l'emploi 
La commune de SAINT-AUBIN-DES-CHATEAUX en partenariat avec l'INSEE, organise le re-
censement de sa population et recrute des agents recenseurs pour la période  
du 15/01/2026 au 17/02/2026. 
Deux sessions de formation préalables seront à prévoir sur décembre 2025 et/ou janvier 
2026. Les agents recenseurs doivent être disponibles sur cette période. 
 
Missions ou activités 
 Les agents recenseurs ont comme mission de procéder à des enquêtes à domicile sur le lo-
gement et sur la situation socioprofessionnelle des ménages. 
Ils sont sous la responsabilité du Maire et encadrés par le coordonnateur communal. 
 
Des séances de formation et des tournées de reconnaissance seront réalisées avant de proco-
der à la collecte des informations auprès de la population (dépôt des questionnaires et leur 
récupération dans les délais impartis, y compris en dématérialisation) 
 
Profil recherché 
  
Bonne connaissance du territoire de la commune, 
Qualités relationnelles, capacités à dialoguer avec les habitants, ténacité, 
Disponibilité selon la présence des habitants, la mission peut avoir lieu le soir et le samedi, 
Organisé(e) et méthodique pour réussir la collecte dans les délais, 
Bonne présentation, 
Moralité, Neutralité et Discrétion pour respecter le secret des informations récoltées 
Etre à l’aise avec l’informatique, avoir déjà effectué des démarches en ligne 
Posséder un véhicule et avoir le Permis B 
 
Informations complémentaires 
 
Adresser lettre de de motivation + CV par mail à mairie@saint-aubin-des-chateaux, ou par 
courrier à la mairie (adresse ci-dessous) 
Avant le 2 novembre 2025. Poste de vacataire. 


